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ARTICLE 3

Apres l'alinéa 179 de cet article, insérer 'aliséavant :

« 14%isA Le premier alinéa de l'article L. 6222-4 est corntelgar les mots : "précisées
par décret" ».

EXPOSE SOMMAIRE

Il s'agit ici de préciser la procédure qui doitrpettre de définir les mentions obligatoires
du contrat d'apprentissage qui s'adresse majerntaint a des jeunes souvent mineurs. Il est donc
indispensable d'étre précis pour éviter les madrehis possibles.

En outre, cet amendement reprend le sens deléaktid17-12 et donc maintenir un droit
constant.



